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(54) Dispositif de pivotement d’un arbre dans une pièce d’horlogerie

(57) Le dispositif de pivotement d’un arbre (1) com-
porte deux pivots (2, 2’ ; 12, 12’ ; 32) formant les deux
extrémités de l’arbre, et deux paliers comportant chacun
un élément de butée axiale (5, 5’ ; 15, 15’ ; 35) qui pré-
sente une ouverture (6, 6’ ; 16, 16’ ; 36 ; 46) de section
cylindrique ou polygonale. Le profil de l’ouverture com-
porte une portion trapézoïdale ou triangulaire inversée
(6, 6’ ; 16, 16’ ; 38 ; 46), et chacun des deux pivots com-

porte, proche de son extrémité, une portion arrondie con-
vexe (3, 3’ ; 13, 13’ ; 33) allant en diminuant. Chacun des
pivots est prévu pour venir en appui par la portion arron-
die convexe contre le bord intérieur incliné de la portion
de profil trapézoïdal d’une des ouvertures, de manière à
ce que l’arbre (1) soit maintenu axialement par les bords
inclinés des portions de profil trapézoïdal des deux
ouvertures (6, 6’ ; 16, 16’ ; 36 ; 46).
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de pivotement d’un arbre dans une pièce d’horlogerie et
notamment de tels dispositifs de pivotement pour l’arbre
de balancier d’une montre.
[0002] Les dispositifs de pivotement connus compor-
tent habituellement deux pivots formés respectivement
aux deux extrémités de l’arbre de balancier. Chacun des
pivots est engagé dans un palier constitué de deux pier-
res ou coussinets maintenus dans un chaton. Les deux
pivots, qui ont une forme appointie, se terminent par une
partie cylindrique engagée dans l’orifice d’une pierre à
trou. La face frontale, légèrement arrondie, de la partie
cylindrique peut buter sur une deuxième pierre appelée
contre-pivot.
[0003] Les dispositifs de pivotement du type décrit ci-
dessus présentent certains inconvénients. En particulier,
la zone de contact de chaque partie cylindrique avec le
palier correspondant change selon l’inclinaison de la piè-
ce d’horlogerie. Lorsque la pièce d’horlogerie est en po-
sition horizontale, l’arbre de balancier étant donc orienté
verticalement, seule la face frontale arrondie de l’un des
pivots appuie contre la pierre de contre-pivot, tandis
qu’en position verticale de la pièce d’horlogerie, c’est la
circonférence de la partie cylindrique de chaque pivot qui
repose contre le flanc d’une ouverture de la pierre à trou
correspondante. Le freinage dû au frottement est moins
grand lorsque la pièce d’horlogerie est à plat que dans
les autres positions. Ce phénomène influence l’amplitu-
de des oscillations du balancier, et les variations d’am-
plitude peuvent à leur tour, entraîner des écarts de mar-
che entre la position horizontale et la position verticale.
[0004] Le document de brevet FR 1’333’053 décrit un
perfectionnement aux dispositifs de pivotement destiné
notamment à réduire les écarts de marche entre les dif-
férentes positions occupées par une montre. Selon ce
document, les deux pivots de l’arbre de balancier ont une
forme conique, l’extrémité de la pointe de chaque cône
s’arrondissant en une partie sphérique convexe dont le
rayon de courbure est d’environ 0,02 millimètre. Chaque
pivot est engagé dans un logement également conique
du palier correspondant, le fond de chacun de ces loge-
ments coniques s’arrondissant en une partie sphérique
concave dont le rayon de courbure est d’environ 0,03
millimètre. Le document enseigne encore qu’en locali-
sant la zone de contact entre un pivot et le palier corres-
pondant dans les parties sphériques, il est possible de
diminuer les écarts de marche entre les différentes po-
sitions.
[0005] La solution proposée dans FR 1’333’053 sem-
ble donner de bon résultat. Toutefois, on peut observer
qu’elle ne supprime pas les changements qui s’opèrent
au niveau de la zone de contact en fonction de l’inclinai-
son de la montre. Lorsque la montre est à plat, seule la
pointe arrondie de l’un des pivots appuie contre le fond
d’un logement conique, tandis qu’en position verticale,
ce sont les flancs arrondis de l’extrémité sphérique de

chaque pivot qui appuie contre la circonférence interne
du logement correspondant. Ce changement peut in-
fluencer le couple exercé par la force du frottement sur
le balancier. En effet, ce couple dépend évidemment du
bras de levier. Or, ce bras de levier et nul quand le contact
se fait à l’extrémité du pivot (dans l’axe du balancier),
alors qu’il n’est pas nul lorsque le contact se fait par les
flancs de l’extrémité sphérique. Les auteurs de cette so-
lution antérieure concèdent d’ailleurs, que leur dispositif
est loin de supprimer totalement les écarts de marche
liés à la position.
[0006] Un but de la présente invention est donc de
fournir un dispositif de pivotement d’un arbre de balancier
dans lequel l’écart d’amplitude entre les différentes po-
sitions de la montre est réduit au minimum. Elle atteint
ce but en fournissant un dispositif conforme à la reven-
dication 1.
[0007] Selon la présente invention, chaque pivot vient
en appui contre le bord incliné de la portion de profil tra-
pézoïdal (Par profil d’une ouverture, on entend la forme
que présente le contour de cette ouverture lorsque cette
dernière est vue en coupe selon un plan qui contient l’axe
de l’ouverture ou, ce qui revient sensiblement au même,
selon un plan qui contient l’axe de rotation du balancier ;
ce qui est le cas des coupes représentées dans les figu-
res 1, 2, 3, 4 et 6 annexées). Ainsi l’extrémité des pivots
ne peut pas pénétrer jusqu’au fond des ouvertures. L’ap-
pui d’un pivot dans l’ouverture d’un élément de butée
axiale correspondant n’est donc jamais frontal. Même
lorsque l’arbre de balancier est orienté verticalement,
l’appui ne se fait pas par la pointe du pivot, mais unique-
ment par les flancs de celui-ci. Dans ces conditions, il
est possible de fournir un dispositif de pivotement dans
lequel le couple des forces de frottements varie très peu
entre les différentes orientations possibles de la pièce
d’horlogerie.
[0008] Selon un mode de réalisation avantageux de la
présente invention, le diamètre de la portion de l’extré-
mité d’un pivot, dont les flancs viennent en appui contre
le bord évasé d’une ouverture, est compris entre environ
0,05 et 0,10mm.
[0009] Selon un autre mode de réalisation avanta-
geux, la portion du bord intérieur de chaque ouverture,
qui est prévue pour venir en contact avec un pivot, pré-
sente une inclinaison par rapport à l’axe du balancier
comprise entre environ 40° et 60°.
[0010] Selon une variante de la présente invention,
chacun des deux pivots présente une portion cylindrique
qui précède la portion arrondie convexe. D’autre part,
l’ouverture de chaque élément de butée axiale présente,
proche de son embouchure, une portion à profil droit pré-
vue pour entourer la portion cylindrique d’un des pivots
de manière à retenir radialement l’arbre de balancier.
Grâce à cette caractéristique, le jeu radial de l’arbre de
balancier dans le palier peut être maintenu faible.
[0011] Selon une autre variante de la présente inven-
tion, comme dans la variante précédente, chacun des
deux pivots comporte une portion cylindrique qui précède
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la portion arrondie convexe. De plus, les deux paliers
comportent chacun un élément de guidage radial percé
d’un trou cylindrique ou olivé, les flancs du trou de chacun
des éléments de guidage radial étant prévus pour entou-
rer la portion cylindrique d’un des pivots de manière à
retenir radialement l’arbre de balancier.
[0012] Cette dernière variante est similaire aux pivo-
tements de l’art antérieur associant pierres à trou et con-
tre-pivots. Toutefois, l’élément de butée axiale selon l’in-
vention se distingue des contre-pivots connus, en ce qu’il
comporte une ouverture pour recevoir la portion arrondie
convexe d’un pivot.
[0013] Selon une autre variante avantageuse, chacun
des éléments de butée dans lequel est formée l’ouverture
est constitué par un monocristal, l’ouverture elle-même
étant réalisée par gravure anisotrope humide du mono-
cristal.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique, partiellement
en coupe, d’un arbre de balancier et de son dispositif
de pivotement qui est conforme à un premier mode
de réalisation de la présente invention ;

- la figure 2a est une vue en coupe de la moitié du
dispositif de pivotement de l’arbre de balancier de la
figure 1, l’arbre de balancier étant orienté
verticalement ;

- la figure 2b est une vue en coupe du demi dispositif
de pivotement de la figure 2a, l’arbre de balancier
étant orienté horizontalement ;

- la figure 3 est une vue en coupe d’un demi dispositif
de pivotement selon un deuxième mode de réalisa-
tion de la présente invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe d’un demi dispositif
de pivotement constituant une variante du dispositif
de la figure 3, qui comprend une monture porte-
pierres ;

- la figure 5 est une vue en du dispositif de pivotement
de la figure 3 orienté de façon à ce que l’arbre de
balancier soit incliné par rapport à la verticale ;

- la figure 6 est une vue en coupe d’un demi dispositif
de pivotement selon un troisième mode de réalisa-
tion de la présente invention ;

- la figure 7 est une vue en perspective d’un élément
d’appui axial selon l’invention, qui peut être obtenu
à partir d’un wafer de silicium ;

- la figure 8 est une vue en coupe du wafer de silicium
à partir duquel l’élément d’appui axial de la figure 7
peut être obtenu.

[0015] La figure 1 montre un arbre de balancier 1 avec
son dispositif de pivotement. Les extrémités de l’arbre 1
forment deux pivots à pointe arrondie (référencés res-
pectivement 2 et 2’). On voit encore que l’arbre de ba-

lancier 1 est maintenu à ses extrémités par deux élé-
ments de butée axiale 5, 5’ dans lesquels les pivots 2, 2’
peuvent tourner.
[0016] Les figures 2a et 2b montrent plus en détail une
moitié du même dispositif de pivotement. On voit en par-
ticulier que, dans ce mode de réalisation, la pointe du
pivot 2 se termine par une portion arrondie 3 formant
sensiblement une demi sphère. Le diamètre de la sphère
peut avantageusement être compris entre 0,05 et
0,10mm, par exemple environ 0,07mm. Le pivot 2 est
prévu pour tourner dans un logement (ou ouverture) 6
de l’élément de butée axiale (ou coussinet) 5. On voit
que le logement 6 a la forme d’un cône sensiblement
coaxial avec l’axe de l’arbre de balancier 1. Selon une
variante avantageuse de la présente invention, l’ouver-
ture du cône est comprise entre environ 80° et 120°. Ce
qui veut dire que l’inclinaison des bords 7 de l’ouverture
par rapport à l’axe du balancier 1 est de préférence com-
prise entre 40° et 60°. On voit encore sur les figures 2a
et 2b que la portion arrondie 3 et l’ouverture 6 sont di-
mensionnées de manière à ce que la surface latérale de
la portion arrondie 3 puisse venir en appui contre le bord
intérieur incliné 7 de l’ouverture 6.
[0017] Sur les figures 2a et 2b, on a représenté par
des flèches (référencées N) la direction perpendiculaire
à la surface de contact entre le pivot 2 et le palier 5.
Chaque flèche N a son origine à l’endroit d’un point de
contact. On notera que les surfaces en contact ne sont
pas accidentées, ce qui permet un appui « normal ». En
d’autres termes, à l’endroit d’un point d’appui du pivot
sur le bord de l’ouverture, la direction de la flèche N cor-
respond tout à la fois à la direction normale à la surface
du pivot et à la direction normale au bord incliné de
l’ouverture.
[0018] Conformément à la présente invention, le pivot
2 ne vient pas en appui contre le fond de l’ouverture 6,
mais contre son bord intérieur incliné. En effet, l’axe de
l’ouverture 6 étant sensiblement parallèle à l’axe du pivot
2, le contact du pivot 2 avec l’intérieur de l’ouverture 6
se fait par les flancs du pivot, dans une zone de la surface
de ce dernier dont l’inclinaison est la même que celle des
parois du cône ; c’est-à-dire environ 45° dans le présent
exemple. De plus, en comparant les figures 2a et 2b, on
peut voir que c’est la même zone de la surface du pivot
qui assure le contact lorsque l’arbre de balancier est ho-
rizontal et lorsque cet arbre est vertical. En effet, une
caractéristique avantageuse du présent exemple est que
le contact est assuré sensiblement par la même zone de
la surface du pivot quelle que soit l’orientation de l’axe
de balancier.
[0019] Si l’on se réfère à nouveau à la figure 1, on voit
qu’il existe un certain jeu, tant radial qu’axial, entre l’arbre
de balancier 1 et les éléments de butée axiale 5 et 5’. On
précisera toutefois que, sur la figure, l’amplitude de ce
jeu a été exagérée de manière à faciliter la compréhen-
sion. Ce jeu peut être limité suffisamment pour ne pas
compromettre le parallélisme entre l’axe de l’arbre de
balancier 1 et l’axe des ouvertures coniques 6 et 6’. Tou-
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tefois, Dans le cas d’un dispositif de pivotement anti-
chocs, les deux éléments de butée axiale sont, de ma-
nière connue en soi, maintenus élastiquement en place.
Dans ces conditions, le jeu peut être beaucoup plus im-
portant. Au point de provoquer le désengagement de la
zone de contact du pivot 2 de la zone inclinée du bord
intérieur de l’ouverture 6.
[0020] Le mode de réalisation de la présente invention
qui est représenté à la figure 3 comporte, en plus de
l’élément de butée axiale, un élément de guidage radial
21 qui remplit la même fonction qu’une pierre à trou de
l’art antérieur.
[0021] Le demi dispositif de pivotement représenté à
la figure 3 comporte un pivot 12 présentant une pointe
se terminant par une portion arrondie 13. La portion ar-
rondie est prévue pour venir en appui dans une ouverture
16 d’un élément de butée axiale 15. On voit que l’ouver-
ture 16 présente un profil en trapèze isocèle avec des
côtés inclinés d’environ 50°. L’extrémité arrondie 13 du
pivot 12 et l’ouverture 16 sont dimensionnées de manière
à ce que la surface de la portion arrondie puisse venir
en appui contre le bord incliné 17 de l’ouverture 16. La
pointe du pivot 12 comporte également une partie cylin-
drique allongée 19 qui précède l’extrémité arrondie 13.
Cette partie cylindrique est insérée dans le trou olivé ou
cylindrique d’un élément de guidage radial 21. L’élément
de guidage radial 21 peut, par exemple, être constitué
par une pierre à trou de type habituel. La fonction de
l’élément de guidage radial 21 est de limiter le jeu radial
de l’arbre de balancier et notamment d’éviter que l’extré-
mité arrondie 13 du pivot ne se désengage de l’ouverture
16.
[0022] Dans le cas d’un dispositif de pivotement anti-
chocs, l’élément de guidage radial, tout comme l’élément
de butée axiale, est maintenu élastiquement en place de
manière à éviter que la portion cylindrique 19 ne se casse
en cas de choc. On voit encore que, dans le mode de
réalisation représenté sur la figure 3, l’arbre de balancier
présente un tigeron 23 considérablement plus épais que
la portion cylindrique 19. De par ses dimensions, ce ti-
geron est beaucoup plus solide que l’extrémité d’un pivot,
et il est prévu pour venir buter contre une partie non-
représentée du dispositif de manière à absorber la plus
grande partie de l’énergie associée à un choc.
[0023] On comprendra sans peine qu’avec un palier
en deux parties comme celui qui vient d’être décrit en
relation avec la figure 3, il est important que l’ouverture
16 et le trou de l’élément de guidage radial 21 soient
parfaitement dans le même axe. En effet, comme le dia-
mètre du pivot est de l’ordre de 0,1 mm., un décalage de
moins d’un centième de millimètre entre les axes des
deux ouvertures est suffisant pour affecter sensiblement
la qualité du pivotement. Le dispositif de pivotement con-
forme à la présente invention, qui est représenté à la
figure 4, est prévu pour palier à cet inconvénient. On voit
sur la figure que les deux pierres constituant respective-
ment l’élément de butée axiale 15 et l’élément de guidage
radial 21 sont toutes deux contenues dans une monture

porte-pierres 25. L’élément de butée axiale est logé dans
une cavité cylindrique 27 à l’intérieur de la monture porte-
pierres. Le diamètre de cette cavité est légèrement su-
périeur à celui de la pierre qu’il contient. L’élément de
butée axiale bénéficie donc d’un certain jeu latéral. Lors-
que l’arbre de balancier est en position verticale, comme
représenté sur la figure 4, la portion arrondie 13 de la
pointe du pivot appuie contre le flanc incliné de l’ouver-
ture 16. Si, pour une raison ou une autre, l’ouverture 16
ne se trouve pas tout à fait dans l’axe du balancier, l’appui
de la pointe du pivot sur le bord incliné ne se fait que d’un
seul côté de l’ouverture. Dans ces conditions, la poussée
du pivot sur le bord de l’ouverture s’exerce de manière
asymétrique, et la composante horizontale de cette pous-
sée est suffisante pour ramener l’élément de butée axiale
15 dans l’axe de l’arbre de balancier. On comprendra
donc que, grâce à la présence de l’ouverture 16 à flancs
inclinés, le dispositif représenté à la figure 4 joue le rôle
de mécanisme d’autocentrage pour l’élément de butée
axiale.
[0024] Conformément à ce qui vient d’être expliqué, le
fait de maintenir l’élément de butée axiale avec un certain
jeu latéral permet d’éviter le problème posé par la né-
cessité d’aligner précisément l’ouverture 16 et le trou de
l’élément de guidage radial 21. Toutefois, il existe une
autre solution au problème qui vient d’être mentionné.
En effet, pour réaliser un palier anti-chocs, il est parfois
préférable de fixer rigidement les pierres à l’intérieur de
la monture porte-pierres. Dans ces conditions, c’est la
monture elle-même qui est ensuite fixée élastiquement
à sa place. Dans ces conditions, au stade de l’assem-
blage des pierres et de la monture porte-pierres, il est
possible de faire le centrage de l’élément de butée axiale
en insérant un « faux axe » dans la monture porte-pierres
à la place prévue pour l’arbre de balancier. La poussée
de ce « faux axe » permet de centrer l’élément de butée
axiale selon un principe identique à celui exposé au pa-
ragraphe précédent. Une fois que l’ouverture 16 de l’élé-
ment de butée axiale a été amené parfaitement dans
l’axe, on procède à une étape de solidarisation de cet
élément avec sa monture par collage, par soudage, ou
par tout autre procédé connu de l’homme du métier. Ce
n’est de préférence qu’une fois le « faux axe » retiré, et
l’élément de butée axiale fixé, que l’on installe la monture
porte-pierres dans la montre.
[0025] Le dispositif de pivotement d’un arbre de ba-
lancier représenté à la figure 5 est identique à celui de
la figure 3. Sur la figure 5, l’arbre de balancier est repré-
senté en position inclinée, et on a représenté par des
flèches (référencées N) la direction perpendiculaire à la
surface de contact entre le pivot, d’une part, et les élé-
ments 15, 15’, 21 et 21’, d’autre part. On voit sur la figure
5 que l’arbre de balancier n’est pas maintenu uniquement
par les éléments d’appui axial 15 et 15’, mais qu’il peut
également prendre appui sur les éléments de guidage
radial 21 et 21’. Dans l’orientation particulière représen-
tée sur la figure, le pivot inférieur 12 vient en appui sur
l’élément de butée axiale 15, alors que le pivot supérieur
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12’ vient en appui contre par sa portion cylindrique 19’
contre l’élément de guidage radial 21’. On comprendra
que dans ce mode de réalisation comme dans les pré-
cédents, l’appui des pivots sur les éléments 15 et 19,
n’est jamais frontal, mais se fait toujours par les flancs
des pivots.
[0026] Le demi dispositif de pivotement représenté à
la figure 6 comporte un pivot 32 présentant une pointe
se terminant par une portion arrondie 33. La pointe du
pivot 32 est insérée dans une ouverture 36 d’un élément
de butée axiale 35. On peut voir sur la figure que le profil
de l’ouverture 36 présente une première portion droite
ou rectangulaire 37 suivie par une portion trapézoïdale
38. La pointe arrondie 33 du pivot est dimensionnée de
manière à ce que sa surface arrondie puisse venir en
appui contre le bord incliné de la portion de profil trapé-
zoïdal 38. La pointe du pivot 32 présente également une
portion cylindrique allongée 39 qui précède l’extrémité
arrondie 33. On peut voir que cette portion cylindrique
39 s’étend à l’intérieur de la portion de profil rectangulaire
37 de l’ouverture 36. En effet, les flancs intérieurs de la
portion 37 sont prévus pour entourer la portion cylindri-
que 39 du pivot 32 de manière à retenir radialement l’ar-
bre de balancier. On comprendra donc que, dans le mode
de réalisation de l’invention représenté à la figure 6, l’élé-
ment de butée axiale 35 remplit également la fonction
d’élément de guidage radial pour le pivot 32. En compa-
raison avec le mode de réalisation des figures 3, 4 et 5,
on peut donc dire que le mode de réalisation de la figure
6 réunit les éléments 15 et 21 dans une seule et unique
pièce. L’élément monobloc 35 convient par exemple pour
être réalisé en matière plastique.
[0027] Il est important de préciser d’autre part que les
ouvertures 6, 6’, 16, 16’ et 36 ne sont pas nécessairement
de section circulaire. En effet, comme on va le voir dans
l’exemple qui est représenté aux figures 7 et 8 et qui va
maintenant être décrit, la section d’une ouverture peut
également être de section polygonale (par section d’une
ouverture, on entend la forme que présente le contour
de cette ouverture lorsque cette dernière est vue en en
coupe transversalement à l’axe de l’ouverture ou, ce qui
revient sensiblement au même, transversalement à l’axe
de rotation du balancier).
[0028] Selon une variante avantageuse de la présente
invention, les éléments de butée axiale représentés sur
les figures 1 à 5 peuvent être réalisés à partir d’une ga-
lette (en anglais wafer) d’un matériau monocristallin com-
me du silicium par exemple. En effet, le procédé connu
de la gravure anisotrope en milieu liquide (ou humide)
constitue une manière avantageuse de creuser des
ouvertures polygonales de profil triangulaire ou trapézoï-
dal dans des wafers monocristallins.
[0029] La gravure ou, plus précisément, l’attaque chi-
mique d’un monocristal est dite anisotrope si la vitesse
d’attaque est plus élevée dans certaines directions cris-
tallographiques que dans d’autres. L’anisotropie de l’at-
taque chimique dépend de nombreux paramètres. Tout
d’abord, elle dépend de l’interaction entre les propriétés

chimiques de la substance dont est fait le monocristal et
celles du réactif d’attaque utilisé. De plus, les vitesses
d’attaque dans les différentes directions cristallographi-
ques dépendent bien entendu de la symétrie de la struc-
ture cristalline. En jouant sur la concentration du réactif,
la température, etc. il est donc possible de réaliser des
ouvertures polygonales de profil relativement complexe
dans un monocristal.
[0030] Un exemple connu de gravure anisotrope hu-
mide concerne le silicium. En effet, il est possible de for-
mer des ouvertures en forme de pyramides inversées
dans un wafer de silicium d’orientation <100> par gravure
humide. Le document de brevet US 2004/0195209, qui
est incorporé dans la présente demande par référence,
décrit un procédé parmi d’autres pouvant être mis en
oeuvre pour réaliser de telles ouvertures en forme de
pyramides inversées.
[0031] La figure 7 représente l’élément de butée axiale
15 d’un palier pour un dispositif de pivotement réalisé à
partir d’un wafer de silicium monocristallin 40 d’orienta-
tion <100>. Sur la figure 8, le wafer est représenté re-
couvert par un masque 43. Ce masque doit être formé
sur la surface du wafer avant de procéder à la gravure,
de manière à protéger le silicium du réactif d’attaque. Le
masque présente une ouverture 45 formée à l’emplace-
ment où l’ouverture 46 doit être gravée dans le silicium.
Lors de la gravure, le réactif d’attaque creuse une ouver-
ture en forme de pyramide. Selon la nature exacte du
réactif utilisé, les faces inclinées de la pyramide peuvent
être soit des plans <110>, soit des plans <111>. Que les
faces de la pyramide soit des plans <110> ou des plans
<111>, la pyramide formée est de section carrée. En ef-
fet, les directions <111> et <110> présentent toutes les
deux une symétrie de rotation d’ordre 4.
[0032] Dans le présent exemple, la pyramide inversée
constituant l’ouverture 46 est légèrement tronquée (figu-
re 8). Toutefois, on comprendra que ce n’est pas néces-
sairement le cas. D’autre part, l’inclinaison des plans
<110> est d’environ 45°, celle des plans <111> d’environ
55°. Or, comme on l’a vu plus haut, selon une caracté-
ristique avantageuse de la présente invention, les bords
de la portion trapézoïdale d’une ouverture présente une
inclinaison comprise entre 40° et 60°. La gravure aniso-
trope humide est donc particulièrement bien adaptée à
la présente invention.
[0033] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour un homme du métier
peuvent être apportées à l’un ou l’autre des modes de
réalisation décrits sans sortir du cadre de la présente
invention définie par les revendications annexées. En
particulier, la présente invention ne se limite pas à un
dispositif de pivotement pour un arbre de balancier. Au
contraire, le dispositif de pivotement de la présente in-
vention pourra être utilisé pour n’importe quel axe ou
arbre de la pièce d’horlogerie et, notamment, pour le pi-
votement de l’échappement ou de l’encre. D’autre part,
le dispositif de pivotement selon la présente invention
pourra être réalisé à partir d’autres matériaux que les
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matériaux traditionnels ou le silicium. En effet, l’invention
pourra être réalisée à partir de tout matériau que l’homme
du métier jugera bon d’employer.
[0034] En particulier, il est connu de réaliser des ouver-
tures par gravure anisotrope humide dans des monocris-
taux d’arséniure de galium ou phosphure d’indium. II est
utile de préciser que ces ouvertures se distinguent de
celles décrites dans l’exemple précédent en ce qu’elles
peuvent avoir la forme de tétraèdres inversés (de section
triangulaire) au lieu de pyramides inversées. De manière
générale, conformément aux revendications annexées,
la section des ouvertures peut être circulaire ou polygo-
nale, et si la section est polygonale, le nombre de côtés
du polygone peut être quelconque.

Revendications

1. Dispositif de pivotement d’un arbre (1) dans une piè-
ce d’horlogerie, comportant deux pivots (2, 2’ ; 12,
12’ ; 32) formant les deux extrémités de l’arbre, et
deux paliers comportant chacun un élément de bu-
tée axiale (5, 5’ ; 15, 15’ ; 35) qui présente une ouver-
ture (6, 6’ ; 16, 16’ ; 36 ; 46) de section cylindrique
ou polygonale, le profil de ladite ouverture compor-
tant une portion trapézoïdale ou triangulaire inver-
sée (6, 6’ ; 16, 16’ ; 38 ; 46), caractérisé en ce que
chacun des deux pivots comporte, proche de son
extrémité, une portion arrondie convexe (3, 3’ ; 13,
13’ ; 33) allant en diminuant en direction de ladite
extrémité, et en ce que chacun des pivots est prévu
pour venir en appui par ladite portion arrondie con-
vexe contre le bord intérieur incliné de la portion de
profil trapézoïdal d’une des ouvertures, de manière
à ce que l’arbre (1) soit maintenu axialement par les
bords inclinés des portions de profil trapézoïdal des
deux ouvertures (6, 6’ ; 16, 16’ ; 36 ; 46).

2. Dispositif de pivotement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le rayon de courbure de la por-
tion arrondie convexe (3, 3’ ; 13, 13’ ; 33) est compris
entre environ 0,025 et 0,5mm.

3. Dispositif de pivotement selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que le bord intérieur de la por-
tion de profil trapézoïdal (6, 6’ ; 16, 16’ ; 38 ; 46) pré-
sente une inclinaison par rapport à l’axe de l’arbre
(1) comprise entre environ 40° et 60°.

4. Dispositif de pivotement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce en ce que la portion arrondie con-
vexe (3, 3’ ; 13, 13’) de chacun des deux pivots (2,
2’ ; 12, 12’) prolonge une portion sensiblement cy-
lindrique (19, 19’), et en ce que les deux paliers com-
portent chacun un élément de guidage radial (21,
21’) percé d’un trou cylindrique ou olivé, les flancs
de chacun des deux trous cylindriques ou olivés
étant prévus pour entourer la portion sensiblement

cylindrique d’un des pivots de manière à retenir ra-
dialement l’arbre (1).

5. Dispositif de pivotement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’élément de butée axiale (15,
15’) est monté avec un certain jeu latéral relative-
ment à l’axe de l’arbre (1) de manière à permettre
d’aligner l’ouverture (16, 16’) avec le trou de l’élé-
ment de guidage radial (21, 21’).

6. Dispositif de pivotement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les deux
éléments de butée axiale (5, 5’ ; 15, 15’) sont chacun
constitués par un monocristal, et en ce que l’ouver-
ture (6, 6’ ; 16, 16’ ; 46) que présente chacun des
éléments de butée axiale est réalisée par gravure
anisotrope humide du monocristal.

7. Dispositif de pivotement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la portion arrondie convexe (33)
de chacun des deux pivots (32) est dans le prolon-
gement d’une portion sensiblement cylindrique (39),
et en ce que chacune des ouvertures (36) présen-
tent, proche de son embouchure, une portion à profil
rectangulaire (37) prévue pour entourer la portion
sensiblement cylindrique (39), d’un des pivots (32)
de manière à retenir radialement l’arbre (1).

8. Dispositif de pivotement selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que l’élément de butée axiale (35)
est réalisé en plastique.

9. Dispositif de pivotement selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le monocristal est un monocris-
tal de silicium.

10. Dispositif selon l’un des revendications 6 ou 9, ca-
ractérisé en ce que l’ouverture (6, 6’ ; 16, 16’ ; 46)
que présente chaque élément de butée axiale (5, 5’ ;
15, 15’) est une ouverture de section carrée.

11. Procédé d’assemblage d’un dispositif de pivotement
d’un arbre dans une pièce d’horlogerie comprenant
les étapes de :

- monter un élément de butée axiale (15, 15’) et
élément de guidage radial (21, 21’) dans une
monture (25) donnant un certain jeu latéral à
l’élément de butée axiale ;
- insérer un faux axe dans le trou de l’élément
de guidage radial ;
- appuyer avec l’extrémité du faux axe sur l’élé-
ment de butée axiale de manière à aligner
l’ouverture (16, 16’) avec le trou de l’élément de
guidage radial (21, 21’) ;
- solidariser l’élément de butée axiale (15, 15’)
avec l’ouverture en position alignée.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 1333053 [0004] [0005] • US 20040195209 A [0030]
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